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C.P.E.S. GANDOLLE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

C.P.E.S. GANDOLLE
Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros

Siège social : Zone Industrielle de Courtine, 330 rue du Mourelet, 84000 AVIGNON
884 855 677 R.C.S. Avignon

Aux termes d’une délibération en date du 13 juin 2023, l’associée unique a décidé qu’il n’y avait pas lieu
de dissoudre la société par application de l’article L. 225-248 du Code de commerce.
Dépôt des actes : Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
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C.E.P.E. PLAINE DE PERICAUD SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

C.E.P.E. PLAINE DE PERICAUD
Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros

Siège social : Zone Industrielle de Courtine, 330 rue du Mourelet, 84000 AVIGNON
882 702 012 R.C.S. Avignon

Aux termes d’une délibération en date du 13 juin 2023, l’associée unique a décidé qu’il n’y avait pas lieu
de dissoudre la société par application de l’article L. 225-248 du Code de commerce.
Dépôt des actes : Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
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C.P.E.S. GARDIOLLE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

C.P.E.S. GARDIOLLE
Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros

Siège social : Zone Industrielle de Courtine, 330 rue du Mourelet, 84000 AVIGNON
888 044 773 R.C.S. Avignon

Aux termes d’une délibération en date du 13 juin 2023, l’associée unique a décidé qu’il n’y avait pas lieu
de dissoudre la société par application de l’article L. 225-248 du Code de commerce.
Dépôt des actes : Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
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C.P.E.S. REGEAUD SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

C.P.E.S. REGEAUD
Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros

Siège social : Zone Industrielle de Courtine, 330 rue du Mourelet, 84000 AVIGNON
897 944 450 R.C.S. Avignon

Aux termes d’une délibération en date du 13 juin 2023, l’associée unique a décidé qu’il n’y avait pas lieu
de dissoudre la société par application de l’article L. 225-248 du Code de commerce.
Dépôt des actes : Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
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VUKOJEVIC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’une décision de l’associé unique en date du 26/06/2023 de la société VUKOJEVIC, Société
d’exercice libéral à responsabilité limitée de masseurs-kinésithérapeutes au capital de 1 000 euros, Siège
social : 105 avenue des Vertes Rives 84140 MONTFAVET, RCS AVIGNON 840 340 285, statuant en
application de l’article L. 223-42 du Code de commerce, il  a été décidé qu’il  n’y avait  pas lieu de
dissoudre la société.

 

TATOO SARL
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

TATOO
SARL au capital de 9146,94 euros
53 Av Mal Foch 84600 VALREAS

302112891 RCS AVIGNON
L’AGE du 28/01/2023, statuant en application de l’article L223-42 du Code de Commerce, a décidé qu’il
n’y a pas lieu à dissolution malgré les pertes.
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON.

 

SAS O-TRADE
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant décision du 31/05/2023, l’associée unique de la SAS O-TRADE, capital 5000€, sise 850 Ch. de
Villefranche,  ZAC  DE  Bellecour  4,  84200  CARPENTRAS,  892271776  RCS  AVIGNON,  statuant  en
application de l’article L. 225-248 du Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de
la Société.
POUR AVIS La Présidente

 

SAS MERCH BOX
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant décision du 31/05/2023, l’associée unique de la SAS MERCH BOX, capital 5000€, sise 850Ch. de
Villefranche,  ZAC  DE  Bellecour  4,  84200  CARPENTRAS,  892271859  RCS  AVIGNON,  statuant  en
application de l’article L. 225-248 du Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de
la Société.
POUR AVIS La Présidente

 

MUTATEC SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juillet 2023 sous réserves d’incidents
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Aux termes l’AGE du 22/05/2023 de la société MUTATEC, SAS au capital de 500 000 €, Siège social :
1998 chemin du Mitan, 84300 CAVAILLON, 809 768 476 RCS AVIGNON, statuant en application de
l’article L. 225-248 du Code de commerce, il a été décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la
Société.

 

BigLove SAS
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Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

BigLove
Société par actions simplifiée
au capital de 218 400 euros

Siège social : Centre artisanal de la Manutention
4 rue des Escaliers Sainte-Anne

cours Maria Casarès, 84000 AVIGNON
453 117 624 RCS Avignon

NON DISSOLUTION
Aux termes d’une délibération  en  date  du 14 avril  2023,  l’Assemblée  Générale  Extraordinaire  des
associés, statuant en application de l’article L. 225-248 du Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas
lieu à dissolution de la Société.
POUR AVIS
Le Président
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SOURC’ISLE SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’une décision en date du 13/06/2023, l’associée unique de la Société à responsabilité limitée
SOURC’ISLE, au capital de 1 000 euros, siège social : 74 avenue Jean Bouin 84800 L’ISLE SUR LA
SORGUE,  800 040 214 RCS AVIGNON, statuant  en application de  l’article  L.  223-42 du Code de
commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la Société. Pour avis

 

LA GRANGE SAS
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

LA GRANGE
Société par actions simplifiée

au capital de 1000 euros
Siège social : 1097 chemin des coudelières 84250 LE THOR

848 530 374 RCS Avignon
Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 28 janvier 2021, l’assemblée
générale extraordinaire, statuant conformément à l’article L223-42 du Code de commerce, a décidé de ne
pas dissoudre la Société.
Mention sera faite au RCS d’Avignon.
Pour avis,
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